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et le financement de corps policiers cris ainsi que le
financement des infrastructures locales pour les commu-
nautés de Mistissini, Eastmain, Waskaganish, Chisasibi,
Wemindji, Nemiscau, Whapmagoostui, Waswanipi et
Oujé-Bougoumou pour une période de cinq ans s’étalant
du 1er avril 1998 au 31 mars 2003 ;

ATTENDU QUE cette dernière entente est échue et
qu’en vertu de l’article 10.16 du chapitre 10 de l’Entente
concernant une nouvelle relation entre le gouvernement
du Québec et les Cris du Québec, signée le 7 février
2002 et approuvée par le décret numéro 289-2002 du
20 mars 2002, le gouvernement du Québec et les Cris
ont convenu de la prolonger, avec modifications, pour
une période de deux ans s’étalant du 1er avril 2003 au
31 mars 2005 ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 95 de la Loi sur la
police, le gouvernement du Québec peut, par entente
conclue avec l’Administration régionale crie constituée
en vertu de la Loi sur l’Administration régionale crie
(L.R.Q., c. A-6.1), en cas de défaut d’un village cri de
prendre un règlement pour déterminer les caractéristi-
ques physiques, les exigences médicales, le niveau de
scolarité exigible et les autres normes d’embauche non
visées aux paragraphes 1 à 3 de l’article 115 de la Loi
sur la police, pour devenir membre du corps de police
d’un village cri, ainsi que les qualités requises pour
exercer les fonctions d’enquête ou de gestion et pour
exercer une fonction ou obtenir un grade dans un tel
corps de police, prévoir toute disposition pouvant faire
l’objet d’un tel règlement ;

ATTENDU QUE les villages cris de Mistissini, Eastmain,
Waskaganish, Chisasibi, Wemindji, Nemiscau,
Whapmagoostui et Waswanipi ont fait défaut de prendre
un tel règlement ;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et l’Admi-
nistration régionale crie conviennent d’inclure, dans la
présente entente, des dispositions pouvant faire l’objet
d’un tel règlement ;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et le gou-
vernement du Canada conviennent de partager les coûts
des opérations des services policiers dans une propor-
tion de 48 % pour le Québec et 52 % pour le Canada ;

ATTENDU QUE cette entente n’a pas pour objet de
modifier le mandat dévolu à la Sûreté du Québec, tel que
prévu à la loi ;

ATTENDU QUE cette entente constitue une entente en
matière d’affaires autochtones visée à l’article 3.48 de la
Loi sur le ministère du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30) ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 3.49 de cette loi,
toute entente visée à l’article 3.48 doit, pour être valide,
être approuvée par le gouvernement et être signée par le
ministre délégué aux Affaires intergouvernementales ca-
nadiennes et aux Affaires autochtones ;

ATTENDU QUE cette entente constitue également une
entente intergouvernementale canadienne au sens de l’arti-
cle 3.6.2 de cette loi ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 3.8 de cette même
loi, les ententes intergouvernementales canadiennes
doivent, pour être valides, être approuvées par le gouverne-
ment et être signées par le ministre délégué aux Affaires
intergouvernementales canadiennes et aux Affaires
autochtones ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Sécurité publique et du ministre
délégué aux Affaires intergouvernementales canadiennes
et aux Affaires autochtones :

QUE l’entente de 2003 sur les services policiers entre
le Grand Conseil des Cris, l’Administration régionale
crie, le gouvernement du Canada et le gouvernement du
Québec, dont le texte sera substantiellement conforme à
celui annexé à la recommandation ministérielle du présent
décret, soit approuvée.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

41713

Gouvernement du Québec

Décret 1330-2003, 10 décembre 2003
CONCERNANT une entente sur l’établissement et le
maintien d’un corps de police entre les Cris d’Oujé-
Bougoumou et le gouvernement du Québec

ATTENDU QUE l’article 9 de la Loi sur le ministère de
la Sécurité publique (L.R.Q., c. M-19.3) confie au
ministre le mandat d’assurer l’application des lois
relatives à la police et de favoriser la coordination des
activités policières ;

ATTENDU QUE l’article 90 de la Loi sur la police
(L.R.Q., c. P-13.1) permet au gouvernement de conclure,
avec une communauté autochtone représentée par son
conseil, une entente visant à établir ou à maintenir un
corps de police autochtone dans un territoire déterminé
dans cette entente ;
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ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et les Cris
d’Oujé-Bougoumou ont convenu de préciser dans une
entente les modalités concernant l’établissement et le
maintien d’un corps de police et l’établissement de normes
applicables à l’embauche de policiers à Oujé-Bougoumou
pour une période de deux ans s’étalant du 1er avril 2003
au 31 mars 2005 ;

ATTENDU QUE cette entente constitue une entente en
matière d’affaires autochtones visée à l’article 3.48 de la
Loi sur le ministère du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30) ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 3.49 de cette loi,
toute entente visée à l’article 3.48 doit, pour être valide,
être approuvée par le gouvernement et être signée par le
ministre délégué aux Affaires intergouvernementales ca-
nadiennes et aux Affaires autochtones ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Sécurité publique et du ministre
délégué aux Affaires intergouvernementales canadiennes
et aux Affaires autochtones :

QUE l’entente sur l’établissement et le maintien d’un
corps de police entre les Cris d’Oujé-Bougoumou et le
gouvernement du Québec, dont le texte sera substantiel-
lement conforme à celui annexé à la recommandation
ministérielle du présent décret, soit approuvée.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

41714

Gouvernement du Québec

Décret 1331-2003, 10 décembre 2003
CONCERNANT le renouvellement du mandat de mon-
sieur Pierre Gimaïel comme membre et vice-président
de la Commission des transports du Québec

ATTENDU QUE l’article 16 de la Loi sur les transports
(L.R.Q., c. T-12) prévoit que la Commission des trans-
ports du Québec est formée de onze membres, dont un
président et deux vice-présidents, nommés pour une
période d’au plus cinq ans par le gouvernement qui fixe
leur traitement et leurs autres conditions de travail ;

ATTENDU QUE monsieur Pierre Gimaïel a été nommé
de nouveau membre et vice-président de la Commission
des transports du Québec par le décret numéro 1385-1998
du 21 octobre 1998 pour un mandat de cinq ans qui
viendra à expiration le 14 décembre 2003 et qu’il y a
lieu de le renouveler ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Transports :

QUE monsieur Pierre Gimaïel soit nommé de nouveau
membre et vice-président de la Commission des trans-
ports du Québec pour un mandat de cinq ans à compter
du 15 décembre 2003, aux conditions annexées.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

Conditions d’emploi de monsieur
Pierre Gimaïel comme membre et
vice-président de la Commission
des transports du Québec
Aux fins de rendre explicites les considérations et
conditions de la nomination faite en vertu de la Loi
sur les transports (L.R.Q., c. T-12)

1. OBJET

Le gouvernement du Québec nomme monsieur Pierre
Gimaïel, qui accepte d’agir à titre exclusif et à temps
plein comme membre et vice-président de la Commis-
sion des transports du Québec, ci-après appelée la Com-
mission.

Sous l’autorité du président et en conformité avec les
lois et les règlements de la Commission, il exerce tout
mandat que lui confie le président de la Commission.

Monsieur Gimaïel remplit ses fonctions au bureau de
la Commission à Montréal.

2. DURÉE

Le présent engagement commence le 15 décembre
2003 pour se terminer le 14 décembre 2008, sous réserve
des dispositions de l’article 5.

3. RÉMUNÉRATION

La rémunération de monsieur Gimaïel comprend le
salaire et la contribution de l’employeur aux régimes de
retraite et d’assurances.

3.1 Salaire

À compter de la date de son engagement, monsieur
Gimaïel reçoit un salaire versé sur la base annuelle de
109 118 $.


